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A. INTRODUCTION

Vous trouverez dans ce document les instructions à suivre pour la réalisation d’un plan d’érablière selon 
les critères établis par les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ), ci-après nommé 
« l’organisation ». 

1. OBJECTIFS DU PLAN D’ÉRABLIÈRE

 Identification cadastrale complète et localisation de l’érablière en lien avec le contingent. 
 Évaluation du potentiel acéricole théorique de l’érablière et évaluation du nombre d’entailles 

exploitées. 
 Création d’un registre (base de données multi-usages) des érablières exploitées au Québec. 

2. REMARQUES GÉNÉRALES ET CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ

 Dans ce document, une « section d’érablière » désigne chaque secteur d’érablière distinct 
exploité pour la sève d’érable, peu importe la densité du peuplement, appartenant à un 
propriétaire ou une entreprise. 

 Le plan d’érablière et l’annexe de l’ingénieur forestier (annexe 11) doivent obligatoirement 
être signés par un ingénieur forestier membre de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec. 

 L’inventaire forestier, tout comme la compilation des données, peuvent être exécutés par un 
technicien forestier ou une autre personne compétente pourvu que cette personne agisse sous 
la supervision et la responsabilité de l’ingénieur forestier signataire du plan d’érablière. 

B. RÉALISATION DU PLAN D’ÉRABLIÈRE

 

 

1. CONTENU DU PLAN D’ÉRABLIÈRE À FAIRE PARVENIR À L’ORGANISATION
 L’Annexe 11 complétée et signée (formulaire de compilation des données d’inventaire) avec la

désignation cadastrale complète des lots où se situe l’érablière

 La compilation de vos relevés d’échantillonnage et le résultat de l’inventaire forestier

 Une carte situant l’érablière(s) dans sa paroisse, canton, etc. (échelle ± entre 1:20 000 et
1:50 000) avec image aérienne en fond 

 Une seconde carte (ou plus si nécessaire) illustrant le ou les contours des différentes sections de 
l’érablière avec leurs superficies ainsi que la localisation : 

o des placettes-échantillons (placettes prises par sections d’érablières distinctes) et

o des cabanes et des stations de pompage si présentes

 Vos cartes doivent inclure une image aérienne en fond pour mieux situer l’érablière 

 Une photographie couleur imprimée sur papier du bâtiment principal (cabane à sucre) 

 Une copie des comptes de taxes/titres de propriété/baux de location/permis du MFFP 
concernant toutes les sections d’érablières exploitées 

 Toute autre information jugée pertinente par l’ingénieur forestier 

 Si des sections exploitées depuis moins de trois (3) années récoltes sont présentes : 

o La désignation cadastrale avec le nom du propriétaire du lot et une preuve de propriété

o Le nombre d’entailles et la superficie reportés sur l’annexe 11
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2. DOCUMENTS À OBTENIR AUPRÈS DU PRODUCTEUR

 Le producteur qui vous engage devra vous remettre certains documents afin que vous puissiez 
avoir toutes les informations requises sur les propriétaires des lots pour réaliser le plan 
d’érablière. 

→ Si le producteur est propriétaire de l’érablière qu’il exploite, il devra vous remettre :
 une copie d’un compte de taxes municipales récent/ou une copie du titre de propriété 

→ Si le producteur n’est pas propriétaire de l’érablière qu’il exploite, il devra vous remettre :
 une copie d’un bail de location (pas nécessaire qu’il soit notarié) et, 
 une copie d’un compte de taxes municipales/ou un titre de propriété des lots loués et 

exploités 

→ Si le producteur exploite une érablière sur terres publiques il devra vous remettre :
 une copie de son permis d’intervention pour la culture et l’exploitation d’une érablière à 

des fins acéricoles en cours de validité 

3. CONTOURS GPS D’ÉRABLIÈRES

 Réalisation et conformité 3.1

 Vous devrez utiliser un appareil GPS d’une précision supérieure à 10 mètres pour réaliser 
tous les contours d’érablières. 

 Les contours doivent être effectués obligatoirement sur le terrain et être « marchés ». 
Cela signifie que vous ou vos techniciens devrez suivre la tubulure des sections réellement 
entaillées. Le contour doit être précis et il ne doit pas être effectué à l’ordinateur ni par 
photo-interprétation ni suivre les lignes de lots. En guise d’exemple, voici des contours 
conformes : 
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À l’inverse, voici des exemples de contours non conformes : 

 Certaines érablières sont exploitées jusqu’aux lignes de lots, mais même lorsque c’est le 
cas, le contour doit être précis et détaillé et il ne doit pas être en « ligne droite ». Les 
points pris sur le terrain doivent apparaître tout le long du contour lorsque l’on fait 
apparaître les vertex et pas seulement aux extrémités.  

 Les contours devront être séparés par propriétaire soit lors de votre sortie sur le terrain, 
ou bien après, lors du traitement de vos données dans votre système d’information 
géographique. 

 Les fichiers de contours doivent être des fichiers de type polygones. Les contours en 
lignes et en points seront refusés. PS Si vous transformez vos contours réalisés en points 
vers des contours en polygones, avant de nous les transmettre, assurez-vous que la 
précision de vos contours a bien été conservée.   

 Projection des données 3.2

 Concernant la projection de vos données, vous pouvez garder les paramètres actuels de 
votre GPS (NAD83, MTM7, MTM8, WGS84, etc.), mais vous devrez envoyer vos fichiers de 
projection avec vos données, le .prj.  

 Superficies 3.3

 Les superficies indiquées à votre rapport doivent être les superficies réelles que vous avez 
déterminées lors de la réalisation de votre contour (pas la superficie indiquée sur le 
compte de taxes du producteur).  
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 Spécifications pour la réalisation des contours selon les situations 3.4

Voici un tableau qui présente les spécifications pour les situations que vous pourrez 
rencontrer : 

Situation Visualisation et exemples À fournir à l’organisation 

•
U

N
 S

EU
L 

P
R

O
P

R
IÉ

TA
IR

E 
(P

ER
SO

N
N

E 
O

U
 E

N
TR

EP
R

IS
E) → une seule érablière

→ située sur un seul lot
= 1 SHAPEFILE* illustrant un seul polygone 

→ plusieurs sections
d’érablières

→ situées sur un seul lot

= 1 SEUL SHAPEFILE illustrant PLUSIEURS 
polygones (soit 1 polygone par section 
d’érablière) 

→ une ou plusieurs
érablières

→ située sur des lots
différents

= 1 SEUL SHAPEFILE, car il y a un (1) seul 
propriétaire 

Exemple : Le producteur № 95 est éligible au volet 
Croissance 2019. Il est propriétaire et exploite une 
seule érablière sur les 2 lots qu’il possède soit sur le 
lot P10 et le lot P11. 
Dans ce cas-ci, fournir un seul shapefile puisque 
l’érablière appartient à 1 seul propriétaire : 
- un shapefile pour les lots P10 et P11
nommé

†
 CR_2019_00095_CTR_PR_01

•
P

LU
SI

EU
R

S 
P

R
O

P
R

IÉ
TA

IR
ES

→ une ou plusieurs
érablières

→ située sur des lots
différents

= FOURNIR AUTANT DE SHAPEFILE QU’IL Y A 
DE PROPRIÉTAIRE 

Exemple : Le producteur № 57 est éligible au volet 

Croissance 2019. Il est propriétaire et exploite son 
érablière sur un 1

er
 lot, le 422, en plus de celle de 

son voisin sur un 2
e
 lot, le 423. Dans ce cas, 

fournir 2 shapefiles, car il y a 2 propriétaires : 
- un shapefile pour le lot 422 nommé
CR_2019_00057_CTR_PR_01
- et un shapefile pour le lot loué 423 nommé
CR_2019_00057_CTR_LO_01

•
EX

C
LU

SI
O

N

→ érablière avec une
EXCLUSION (secteur non
exploité dans l’érablière,
lac, etc.) SUPÉRIEURE ou
égale à 0,5 hectare
(≥ 5 000 m²)

= 1 SEUL SHAPEFILE illustrant un seul 
polygone, mais il faudra faire apparaître 
l’exclusion 

*
 Fichiers de formes (développés par ESRITM). 

† La nomenclature des shapefiles est présentée à la section C (page 10). 

Lot 2759033 

   Lot 36A 

Lot 18 

Lot 422 Lot 423 

Shapefile : 
CR_2019_00057_CTR_PR_01 

Shapefile : 
CR_2019_00057_CTR_LO_01 

Lot P10 Lot P11 

Shapefile : CR_2019_00095_CTR_PR_01 
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4. INVENTAIRE FORESTIER

4.1 Normes d’échantillonnages

 Exécuter un inventaire par échantillonnage à l’aide de placettes-échantillons circulaires 
ayant un rayon fixe de 11,28 mètres, disposées de façon systématique couvrant l’ensemble 
de l’érablière.  

 Inventorier individuellement chaque érablière distincte installée sur tubulures ou 
exploitée à la chaudière.  

 Ne pas utiliser le prisme. 

 Déterminer le nombre minimal de placettes requises avec la superficie obtenue des 
différents contours de l’érablière, comme indiqué au Tableau 1 ci-dessous. 

 Prendre un point GPS à l’emplacement de chaque placette. 

 Dénombrer le nombre d’entailles actuellement exploitées (nombre de chalumeaux installés) 
dans chaque placette. 

 Dénombrer le nombre d’entailles potentiellement exploitables dans chaque placette en 
fonction des normes d’entaillage décrites au Tableau 2 ci-dessous. 

 Dans chaque placette, déterminer s’il s’agit d’un secteur de l’érablière exploité depuis 
moins de trois (3) années récolte (exemple : présence de trois (3) trous d’entailles ou moins 
par chalumeau). 

 Note : sur une base volontaire et à des fins de recherches, vous pouvez aussi nous 
transmettre les informations concernant le nombre de tiges d’érables à l’hectare, le 
diamètre moyen des érables et le pourcentage d’essences compagnes. 

Tableau 1 : Détermination du nombre minimal de placettes-échantillons selon la superficie 

Tableau 2 : Norme d’entaillage selon le diamètre à hauteur de poitrine (DHP) 

4.2 Compilation des données d’échantillonnage 

 En plus de la production d’un rapport d’inventaire forestier, reporter le résultat sommaire 
de votre inventaire sur l’Annexe 11 « Formulaire de l’ingénieur forestier – Plan d’érablière » 
que vous trouverez à la fin de ces instructions. 

Superficie (ha) Nombre de placettes-échantillons

1 à 5 hectares 5

5 à 10 hectares 1 par hectare

Plus de 10 hectares
Minimum 10 + 1 par 5 hectares 

supplémentaires (Ex : 20 ha = 10 + 2)

Diamètre à hauteur 

de poitrine (DHP) 

Nombre 

d’entailles 

0 à 20 cm 0 

20 à 40 cm 1 

40 à 60 cm 2 

60 à 80 cm 3 

80 cm et plus 4 
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 Pour la compilation des données, utiliser aux choix, des classes de diamètre au DHP de 2 cm 
d’intervalle ou de 10 cm. 

4.3 Coordonnées GPS de vos échantillonnages 

 Nous vous demandons de prendre un point GPS pour chacune de vos placettes-échantillons 
et de les faire apparaître sur une de vos cartes dans votre plan d’érablière. Par contre, 
nous n’avons pas besoin de vos fichiers de points d’échantillonnage, seulement ceux des 
cabanes, des stations et des points des chemins d’accès aux érablières.  

4.4 Précisions sur l’échantillonnage des petites sections 

 Sur le terrain, vous pouvez réaliser votre échantillonnage par érablière, peu importe le 
nombre de propriétaires. C’est par la suite, lors de la compilation de vos données qu’il 
faudra identifier et transmettre les résultats par propriétaire. Exemple : Dans la mise en 
situation présentée à la page 11 de ce document, il y a deux (2) érablières distinctes.  

→ La première, celle plus au sud, est divisée en plusieurs sections (car il y a plusieurs
propriétaires) donc vous pouvez faire un échantillonnage global pour toute cette
érablière, mais vous devez nous transmettre le résultat par propriétaire. Dans ce cas-ci,
le nombre de placettes-échantillons devrait être au minimum de 12.

→ Pour la seconde érablière, la petite plus au nord, l’idéal serait de prendre cinq (5)
placettes-échantillons.

 Dans certaines situations, il arrive qu’une érablière homogène (peu importe le nombre de 
propriétaires) soit morcelée en plusieurs petites sections éparses de moins d’un (1) hectare. 
Il est certain que cela n’aurait pas de sens de faire cinq (5) placettes-échantillons dans 
chacune. Le mieux serait donc d’y aller avec la logique et de considérer ce morcellement 
comme un tout. Ainsi, nous sommes à l’aise à ce que vous preniez un (1) seul échantillon 
dans les petites sections de moins d’un (1) hectare, dans la mesure où la placette-
échantillon réalisée est représentative du secteur évidemment. Vous pouvez aussi vous 
référer aux normes d’inventaires forestiers reconnues et nous nous fions à votre 
professionnalisme pour l’évaluation du meilleur échantillonnage représentatif à réaliser. 

5. PRÉSENCE DE NOUVELLES SECTIONS D’ÉRABLIÈRES

 Lorsque vous allez réaliser le contour et l’échantillonnage de l’érablière, si vous constatez la 
présence de nouvelle(s) section(s) exploitée(s) depuis moins de trois (3) années récolte, 
vous devrez : 

 évaluer le nombre d’entailles exploitées et potentielles 
 individualiser le contour de ces sections dans les données 
 identifier clairement les sections sur une de vos cartes 
 individualiser la section au recto de l’annexe 11 sans oublier de compléter 

l’information sur les propriétaires et la désignation cadastrale 
 inscrire le total de toutes les nouvelles sections observées (nombre de nouvelles 

entailles exploitées et la superficie) et indiquer depuis combien d’années ces sections 
sont exploitées au verso de l’annexe 11. 
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6. CAS PARTICULIER – SECTIONS D’ÉRABLIÈRES EXPLOITÉES SUR TERRES PUBLIQUES

 L’organisation exige de tout producteur qui souhaite participer au volet Croissance de fournir un 
plan d’érablière incluant l’annexe 11, l’échantillonnage, la vérification d’ajout de nouvelles 
sections et le contour GPS des sections d’érablières réellement exploitées réalisé sur le terrain. 
Pour les volets Croissance 2011 à 2013 nous avions toléré que les producteurs fournissent les 
contours GPS du ministère. Toutefois, suite aux précisions obtenues depuis :  

- les contours n’ont pas nécessairement été réalisés sur le terrain (photo-aérienne, etc.) ;
- les contours représentent parfois un territoire attribué et non la localisation exacte des

sections d’érablières réellement exploitées ;
et puisque : 

- nous n’avons pas de preuve de l’année de la réalisation du contour ;
- qu’aucun ingénieur ne s’est rendu sur le terrain et n’a vérifié l’ajout d’entailles ;
- et afin d’être équitable entre tous les producteurs ;

→ l’organisation appliquera l’article 19.2 du Règlement sur le contingentement de la même
manière pour tous les producteurs : Un plan d’érablière complet et conforme tel que
demandé dans ces instructions – incluant l’échantillonnage, la vérification d’ajout de
nouvelles sections, l’annexe 11 et le contour GPS à jour des sections d’érablières réellement
exploitées réalisé sur le terrain – devra donc être fourni à l’organisation.

S’il s’avérait qu’un producteur a récemment fait faire un contour de son érablière exploitée sur 
terres publiques, pour que l’organisation puisse l’accepter, l’ingénieur devra joindre au plan 
(l’échantillonnage, la vérification d’ajout d’entailles et l’annexe 11 seront tout de même à 
réaliser) un document/une lettre, attestant : 

- de l’année de réalisation du contour,
- que celui-ci bel et bien été réalisé sur le terrain
- et qu’il inclut seulement les sections d’érablières réellement exploitées (pas tout le

territoire attribué par le ministère).

7. CAS PARTICULIER – PLAN D’ÉRABLIÈRE RÉALISÉ PAR LE PASSÉ

 Il n’est pas obligatoire de faire/refaire un plan d’érablière si un plan toujours valide (moins de 
10 ans) a déjà été réalisé et s’il est conforme aux instructions en cours de l’organisation - envoi 
des données GPS du contour précis des sections réellement exploitées réalisé sur le terrain à 
l’organisation, cartes illustrant le contour, les parcelles échantillons et les bâtiments, 
échantillonnage des entailles réelles et potentielles & annexe 11 de l’ingénieur complétée, 
signée et avec choix fait entre : 

 Si une partie seulement du plan réalisé par le passé respecte les instructions, exemple, un 
échantillonnage avait été réalisé en 2009 : le contour devra être refait et l’ajout d’entailles devra 
être vérifié, mais vous pourrez faire référence à votre échantillonnage de 2009 sur l’annexe 11. 



Réalisation d’un plan d’érablière selon les exigences de la PPAQ – Instructions pour les ingénieurs forestiers  

Page 10 

C. NOMENCLATURE DES SHAPEFILES

La nomenclature des shapefiles est très importante et devra impérativement être respectée, 
sans quoi les fichiers vous seront retournés pour correction. 

Le nom du shapefile sera composé d’un total de 23 caractères alphanumériques répartis comme suit : 

Position :  1 2 3   4  5   6  7  8   9     10      11 

XX_0000_00000_XXX_XX_00 
pour un dossier de Croissance .........................................................................................   → CR 
pour un dossier d’Enquête .................................................................................................  → EN 
pour un dossier d’Innovation ............................................................................................  → IN 
pour une transaction : Vente/Achat d’érablière  ...................................................  → TR 
pour un dossier de Démarrage ........................................................................................  → DE 
pour un dossier d’Agrandissement ................................................................................  → AG 
pour un dossier de Relève ..................................................................................................  → RE 
pour un plan d’érablière réalisé sur une base « volontaire » ..........................  → PE 

En position 2, toujours mettre un underscore (barre en bas)........................................................  → _ 

En position 3, - mettre l’année de participation au programme (ex. Croissance 2019) .....  → numéro à 4 chiffres
- pour les ventes, agrandissements mettre la 1ère année d’exploitation  → numéro à 4 chiffres 

En position 4, toujours mettre un underscore (barre en bas)........................................................  → _ 

En position 5, inscrire le numéro PPAQ DU PRODUCTEUR‡
 ...........................................................  → numéro à 5 chiffres 

- pour les ventes d’érablières : inscrire le numéro PPAQ du vendeur .......  → numéro à 5 chiffres 
En position 6, toujours mettre un underscore (barre en bas)........................................................  → _ 

 pour les fichiers de contours .............................................................................................   → CTR 
 pour les fichiers de cabanes  .............................................................................................  → CAB 
 pour les fichiers de stations de pompage  .................................................................  → STA 

pour les fichiers de chemin d’accès à l’érablière ...................................................  → CAE 
En position 8, toujours mettre un underscore (barre en bas)........................................................  → _ 

pour les fichiers concernant les lots dont le producteur est propriétaire  → PR 
 pour les fichiers concernant les lots exploités qui sont loués à des tiers .   → LO 
 pour les fichiers concernant les lots exploités sur des terres publiques  ..  → TP  
En position 10,  toujours mettre un underscore (barre en bas)........................................................  → _ 

En position 11, écrire un numéro séquentiel (pour distinguer les différents contours/propriétaires) .....   → numéro à 2 chiffres 

Exemple : Le producteur № 10 886 vous engage pour réaliser le plan des érablières qu’il exploite dans le cadre du 
volet Croissance 2019. Dans ce cas-ci, les fichiers de contours seront nommés : 
→ pour l’érablière du producteur CR_2019_10886_CTR_PR_01 
→ pour celle qu’il exploite en location chez son 1er voisin :  CR_2019_10886_CTR_LO_01 
→ pour celle qu’il exploite en location d’un second voisin :  CR_2019_10886_CTR_LO_02 
→ pour celle qu’il exploite sur terres publiques :  CR_2019_10886_CTR_TP_01 

‡ Le numéro PPAQ du producteur est inscrit sur toutes les correspondances que lui fait parvenir l’organisation. 

En position 7, 
choisir et 
inscrire : 

En position 9, 
identifier et 
inscrire : 

En position 1, 
choisir et 
inscrire : 
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D. EXEMPLE − MISE EN SITUATION

 Voici l’exemple d’un cas auquel vous pourriez être confronté : 

Le producteur № 15 (Monsieur Lafontaine) vous engage, car il est éligible au volet Croissance 2019. Il 
souhaite que vous fassiez le plan des 2 érablières qu’il exploite : 

- sur ses propres lots, le P-33 et le P-34 soit sa propre érablière divisée en 2 sections distinctes,
- sur le lot P-32 : une 3e section sur un lot qui appartient à son voisin (Monsieur Roland) à l’Ouest,
- sur le lot P-35 : une 4e section sur un lot qui appartient à son voisin (Monsieur Therrien) à l’Est,
- sur le lot P-36 : une 5e section sur terres publiques (permis d’exploitation № 1001234).

Sur la 1re section de son lot P-33 et P-34, le producteur a une station de pompage et une cabane à sucre. 
Sur l’érablière louée appartenant à son voisin (lot P-32), il y a une station de pompage seulement. 
Sur l’érablière louée appartenant à son autre voisin (lot P-35), il y a deux stations de pompage. 
Sur l’érablière exploitée en terres publiques (lot P-36), il n’y a pas de bâtiments. 
En bordure de la section exploitée sur le lot P-34 il y a le point du chemin d’accès à  l’érablière. 

1re location : LO_01   Producteur propriétaire № 15 sur lot P-33 et P-34 : PR_01 2e location : LO_02  1er terres publiques : TP_01 

 Puisque les contours d’érablières devront être FOURNIS PAR PROPRIÉTAIRE, voici les fichiers à 
envoyer dans cette situation : 

Concernant l’érablière du producteur (PR_01) qu’il exploite en 2 sections sur ses 2 lots, les P-33 et P-34 : 
→ 1 fichier contenant 2 polygones soit le contour des 2 sections  CR_2019_00015_CTR_PR_01 
→ 1 fichier pour la station de pompage CR_2019_00015_STA_PR_01 
→ 1 fichier pour la cabane à sucre CR_2019_00015_CAB_PR_01 

Concernant l’érablière exploitée chez son 1er voisin (LO_01) à l’Ouest sur le lot P-32 : 
→ 1 fichier pour le contour de l’érablière  CR_2019_00015_CTR_LO_01 
→ 1 fichier pour la station de pompage  CR_2019_00015_STA_LO_01 

Concernant l’érablière exploitée chez son 2e voisin (LO_02)  à l’Est sur le lot P-35 : 
→ 1 fichier pour le contour de l’érablière  CR_2019_00015_CTR_LO_02 
→ 1 fichier pour les 2 stations de pompage  CR_2019_00015_STA_LO_02 

Concernant l’érablière exploitée sur les terres publiques (TP_01) sur le lot P-36 : 
→ 1 fichier pour le contour de l’érablière  CR_2019_00015_CTR_TP_01 

Et 1 fichier pour le chemin d’accès de l’érablière CR_2019_00015_CAE_PR_01 
= Total pour cet exemple :  
9 shapefiles à ENVOYER avec les 4 EXTENSIONS suivantes : .shp, .shx, .dbf & .prj soit 9 shapefiles x 4 
extensions = 36 pièces jointes à envoyer (non zippées) par courriel à gps-ppaq@upa.qc.ca 

Lot P-35 

Sect.4 

Lot P-36 

Sect.5 

Lot P-33 Lot P-32 

Sect.3 

Lot P-34 

Sect.1 
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 Étant donné que la partie Information sur l’érablière de l’Annexe 11 doit quant à elle être 
complétée par propriétaire ET par section d’érablière, voici ce qui devra être inscrit pour cet 
exemple avec le producteur № 15 : 
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E. NORMES D’ENVOI DES DOCUMENTS & DES DONNÉES GPS À L’ORGANISATION

1. ANNEXE 11 – ANNEXE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER
 Il est impératif de compléter l’annexe 11, de la signer, de faire signer le producteur et de faire 

un choix entre les deux dernières cases de la section « attestation de l’ingénieur forestier » :  

 Au verso de l’annexe 11, vous devrez compléter les dates suivantes : 
 La date à laquelle vous avez été engagé par le producteur 
 La date à laquelle vous avez réalisé le contour GPS sur le terrain 
 La date à laquelle vous avez effectué l’inventaire sur le terrain 

2. PLAN & AUTRES DOCUMENTS
 Dans la mesure du possible, nous vous demandons de transmettre votre plan d’érablière SANS 

couverture de présentation cartonnée/plastifiée, reliure boudinée/collée, duotang™, etc.  
 Les ingénieurs forestiers devront remettre une copie du plan d’érablière au producteur et leur 

faire compléter et signer la dernière section de l’Annexe 11 (formulaire de l’ingénieur forestier). 
 Vous pouvez poster la copie finale du plan d’érablière et de toutes les annexes pertinentes 

(comptes de taxes, les baux, les permis du MFFP, etc.) à l’adresse suivante : Producteurs et 
productrices acéricoles du Québec 

555, boul. Roland-Therrien, bur. 525 
Longueuil (Québec)  J4H 4G5 

 NOUVEAUTÉ 2021 : Vous pouvez joindre une copie numérique du plan d’érablière à même 
l’envoi des contours GPS 

3. DONNÉES GPS
 Les données devront être envoyées sous forme de shapefile et SEULEMENT PAR COURRIEL à 

l’adresse : gps-ppaq@upa.qc.ca – les fichiers compressés (ex : .zip, .rar) ne sont pas acceptés.  
 Elles devront être transmises à l’organisation selon un format et une nomenclature établie (cf. 

point 3.4, page 6 et section C, page 10). 
 Pour votre information, les données seront sauvegardées automatiquement lors de la réception 

des courriels et ceux-ci ne seront ni ouverts ni lus. Par conséquent, il n’est pas nécessaire 
d’inclure un message à votre courriel. Si vous souhaitez avoir une confirmation que votre 
courriel a bien été reçu par l’organisation, prendre soin d’envoyer les données telles que 
requises et paramétrez votre courriel pour que l’accusé de réception vous soit acheminé 
automatiquement. 

Dans tous les cas, vous devrez nous faire parvenir par courriel : 
- le contour de ou des érablières → shapefile de type POLYGONE
- le point du chemin d’accès à l’érablière → shapefile de type POINT

Et si présent(s) dans l’érablière : 
- la/les cabane(s) → shapefile de type POINT
- la/les station(s) de pompage(s) → shapefile de type POINT

Pour chacun des shapefiles créés, il faudra nous envoyer les quatre (4) extensions suivantes : 

.shp, .shx, .dbf et .prj 

mailto:gps-ppaq@upa.qc.ca
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Si vous faites des modifications à vos données GPS et que vous nous renvoyez des données mises 
à jour :  
 nommer à nouveau vos shapefiles selon la nomenclature établie, 
 les mettre en pièces jointes dans un nouveau courriel,  
 inscrire impérativement dans l’objet de votre courriel seulement les trois (3) lettres 

suivantes : MAJ 
 envoyer votre courriel à gps-ppaq@upa.qc.ca 

 
 Pour les plans réalisés dans le cadre d’une transaction (vente/achat d’érablière) : 

 faire les mêmes étapes que pour l’envoi de données mises à jour telles que décrites au point 
précédent, mais inscrire dans l’objet de votre courriel seulement les cinq (5) lettres 
suivantes : VENTE 

 
4. DATE LIMITE 

 Pour les volets Croissance, les producteurs ont jusqu’au 15 décembre (cachet de la poste faisant 
foi) pour poster leur annexe 12 (formulaire pour participer au programme) à l’organisation. 

 Les ingénieurs ont jusqu’au 30 avril de l’année suivante pour faire parvenir les plans et les 
données à l’organisation. Exemple : pour le volet Croissance 2019, la date limite est le 
30 avril 2019. Néanmoins, lorsque des milliers de producteurs participent la même année, nous 
pourrons accepter que certains plans soient complétés et remis après cette date.  

Il est cependant impératif que le producteur vous ait engagé avant la date limite 
qui est inscrite sur l’offre qu’il a reçue des PPAQ. Vous devrez donc inscrire clairement 
la date à laquelle vous avez été engagé au verso de l’annexe 11. 

 Pour votre information : si le plan complet nous parvient ou est traité après le 1er mars et que le 
producteur n’est pas en infraction avec les règlements de l’organisation, il recevra un nouveau 
certificat de contingent à jour et son ajustement de contingent rétroactivement. 
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F. LISTE DE VÉRIFICATION 
Cette liste est un outil que vous pouvez utiliser afin de vérifier  

que le dossier est complet et que les consignes ont été respectées. 

 
Avant la sortie terrain 

 Obtenir auprès du producteur toutes les informations et les documents nécessaires (copies des comptes de 
taxes municipales, baux de location, permis d’exploitation du MFFP, etc.). 

 
Sur le terrain  

 Réaliser le contour précis des sections d’érablières réellement exploitées et si présentes, identifier et 
individualiser le contour des sections exploitées depuis moins de trois (3) années récoltes et/ou celle(s) sans 
contingent 

 Prendre en note, si nécessaire, les secteurs loués versus ceux possédés par le producteur 
 Réaliser l’inventaire en respectant les normes d’échantillonnage 
 Si présente, prendre en photo la cabane à sucre 

 
Après le terrain 

 Compiler les données d’échantillonnage  
 Réaliser le plan de l’érablière et joindre les documents requis : 

o La désignation cadastrale complète des lots où se situe l’érablière 
o Une photographie couleur imprimée sur papier du bâtiment principal (cabane à sucre) 
o L’annexe 11 complétée par propriétaire et sections d’érablières avec : identification des numéros de 

lot exploités, de leur propriétaire, de leur superficie et du nombre d’entailles potentielles et réelles 
o Les résultats de l’inventaire forestier (compilation de la prise de données sur le terrain) 
o Une carte situant l’érablière(s) dans sa paroisse, canton, etc. (Échelle ± entre 1:20 000 et 1:50 000). 
o Une ou plusieurs cartes illustrant le contour des différentes sections de l’érablière avec leur superficie 

ainsi que la localisation : 
- des placettes-échantillons (placettes prises par sections d’érablières distinctes)  
- et si présentes : des cabanes et des stations de pompage 
o Toute autre information que vous jugez pertinente 

 Si nécessaire :  
o Individualiser vos polygones par propriétaire dans votre système d’information géographique  
o Individualiser également vos polygones des nouvelles sections exploitées 
o Si présentes, reporter le résultat des nouvelles sections exploitées sur l’annexe 11 (propriétaire du lot, 

superficie et nombre d’entailles exploitées et potentielles et le total de toutes ces sections au verso de 
l’annexe 11). 

 Respecter la nomenclature des shapefiles et la casse (le nom des fichiers doit être en majuscule, exemple : 
CR_2013_00133_CTR_PR_01). 

Envois à l’organisation 
 

 Pour les plans d’érablières & ses annexes :  
 Envoyer le plan d’érablière complet et tous les documents requis (annexe 11, échantillonnage, cartes, titre 

de propriété, permis du MFFP, etc.) à l’organisation 
 Envoyer les données GPS (extensions .shp, .shx, .dbf & .prj) par courriel à gps-ppaq@upa.qc.ca pour : 

o le contour des érablières (autant de shapefile que de propriétaire) 
o le point du chemin d’accès à l’érablière 
o si présent : la/les cabanes et la/les stations de pompage 
o si présente(s) : le(s) contour(s) individualisé(s) des nouvelles sections d’érablières  

 Pour les données GPS mises à jour : ajouter MAJ dans l’objet du courriel. 
 Pour les données GPS prises dans le cadre d’une transaction (vente/achat d’érablière) : ajouter VENTE 

dans l’objet du courriel. 

 
Rappel :  Les contours d’érablières devront être fournis individuellement par propriétaire (envoyer 1 seul shapefile 

par propriétaire) et le résultat de l’inventaire forestier devra être noté par propriétaire et par section 
d’érablière sur l’Annexe 11 (cf. exemple p. 11 & 12). 

 Merci de votre collaboration. 



 

   

 

N° PPAQ  

ANNEXE 11  

(a. 9,15, 16, 19,2) 

FORMULAIRE DE L’INGÉNIEUR FORESTIER - PLAN D’ÉRABLIÈRE 
IMPORTANT 

 Inscrire le numéro de PPAQ du producteur en haut à droite du formulaire 
 Le terme « érablière » désigne l’ensemble des fonds de terre supportant les érables servant à la production de sève d’érable 
 L’ingénieur forestier et le producteur doivent signer le présent formulaire 
 Joindre le Plan d’érablière (rapport) à ce formulaire 
 Envoyer seulement les données numériques (shapefiles) à gps-fpaq@upa.qc.ca  

 

Identification du producteur  

Nom de l’entreprise ou du producteur :   
NIM (Numéro d’identification ministériel MAPAQ) :    

Adresse de correspondance du producteur 

Nom du contact 
 

Prénom du contact 

Adresse 
 

Code postal 
 

Téléphone résidence 

Téléphone travail 
 

Cellulaire 

Télécopieur 
 

Courriel 

 

Information sur l’érablière par propriétaire et par section 

 

Shapefile Contour : ____________________________________ Propriétaire ou No de permis :_____________________________________ 

Section Désignation cadastrale Superficie (ha) Nbre d’entailles installées Nbre d’entailles potentielles Cochez si présent 

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  

 

Shapefile Contour : ____________________________________ Propriétaire ou No de permis : _____________________________________ 

Section Désignation cadastrale Superficie (ha) Nbre d’entailles installées Nbre d’entailles potentielles Cochez si présent 

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  
 

TOTAL 
Superficie totale de l’érablière (ha)  

visée par la présente demande 
Nombre d’entailles installées 

actuellement 
Nombre d’entailles potentielles de 

l’érablière selon les normes d’entaillage 

   
 

Shapefile Contour : ____________________________________ Propriétaire ou No de permis : _____________________________________ 

Section Désignation cadastrale Superficie (ha) Nbre d’entailles installées Nbre d’entailles potentielles Cochez si présent 

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  

     CAB  STA  
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Version 2019-01-29 

Réalisation du contour GPS et de l’inventaire forestier sur le terrain 
Date à laquelle le producteur a engagé l’ingénieur/la firme d’ingénieur 
forestier : ___________________________________________________ 

Date de réalisation du contour GPS sur 
le terrain : _________________ 

Nom de la (des) personne(s) qui a (ont) réalisé l’inventaire forestier : 
____________________________________________________________ 

Date de réalisation de l’inventaire sur 
le terrain :_________________ 

 

Attestations de l’ingénieur forestier 

 J’ai réalisé ou supervisé le plan d’érablière ci-joint suite à la demande de _____________________________, 

producteur et/ou propriétaire de l’érablière décrite à la présente. 

 Le mandat d’évaluation de la superficie exploitée a été fait à l’aide d’un appareil GPS et l’évaluation du nombre 

d’entailles total actuellement en production dans l’érablière à l’aide de placettes-échantillons. 

 Le contour GPS de l’érablière a été marché sur le terrain. 

 Je me suis conformé aux normes d’inventaire et modalités d’exécution des Producteurs et productrices acéricoles 

du Québec dans le cadre de mon mandat, comme spécifiées dans le document « Réalisation d’un plan d’érablière 

selon les exigences des PPAQ – Instructions pour les ingénieurs forestiers » (version janvier 2019). 

 J’ai demandé au producteur s’il exploitait ou louait une érablière ou bien s’il achetait de l’eau d’érable en 

provenance d’entailles situées à l’extérieur des zones décrites à la présente et sa réponse est négative. Celui-ci m’a 

confirmé que la totalité des entailles qu’il exploite ont été déclarées, inventoriées et incluses dans l’inventaire 

forestier ci-joint. 

 Dans le cadre de l’inventaire forestier, aucune section d’érablière nouvellement installée ou exploitée depuis 

moins de trois (3) années récolte n’a été observée,  

       OU 

 J’ai observé une ou des section(s) nouvellement exploitée(s) et je l’ai clairement indiqué au plan d’érablière annexé 

à la présente en isolant distinctement ces sections. Ces sections totalisent une superficie de ________hectares pour 

un total de ____________ entailles exploitées depuis l’année _________. Ces entailles ont été installées pour :   

 Agrandissement   Démarrage   Relève   À déterminer 

 Si le contour GPS que j’ai fourni provient du MFFP, j’atteste par la présente qu’il est représentatif des sections 

d’érablières réellement exploitées et j’ai également vérifié l’ajout de nouvelle section. Le cas échéant, je l’ai 

rapporté clairement dans le plan d’érablière ci-joint et j’ai inscrit le total dans le paragraphe ci-dessus. 

Signature de l’ingénieur forestier 

Et j’ai signé        à _________ ______ 
 (signature de l’ingénieur forestier) (ville) 

ce  ______   
 (date) 

 
Nom de l’ingénieur forestier : _______________________________________Numéro de membre de l’OIFQ : ___________ 

Signature du producteur 

 J’ai pris connaissance des informations inscrites sur ce formulaire et au meilleur de mes connaissances, elles 
sont véridiques.  

 J’autorise l’ingénieur forestier à transmettre le plan d’érablière, ses annexes et les données GPS aux 
Producteurs et productrices acéricoles du Québec. 

Et j’ai signé   à ______ ______ 
 (signature du demandeur) (ville) 

ce     
 (date) 


